
 

 
 

 

 

COMPTE RENDU 

ASSEMBLEE GENERALE 

COMITE DEPARTEMENTAL DE TIR A L’ARC 

 

 

  Samedi 27 janvier 2018 

 

 À VINEUIL (salle du tri postal) 

 

 

Début de la séance : 16h15 

 

 

Clubs Présents : 

BLOIS ADA – CHOUZY SUR CISSE - CONTRES AC – DROUE – LAMOTTE BEUVRON - 

MONTOIRE – ROMORANTIN - SELLES SUR CHER - VENDÔME - VINEUIL  

 

Absents : Roto Sports (arrêt définitif) – SALBRIS. 
  
INVITE : Mr Michel FROMET, maire de la commune  de Vineuil.  

 

 

Ordre du jour : 
 

 Rapport moral de la Présidente 

 Bilan financier  

 Election complémentaire au Comité (postes à pourvoir : 1 poste féminin et 1 poste masculin) 

 Election des délégués à l’A.G. de la Fédération 

 Budget prévisionnel  

 Rapport des commissions 

 Activité des clubs 

 Calendrier Départemental Salle 2018 – 2019 + Arbitrages 

 Questions diverses 

 

 

 

La présidente Danièle PAGE ouvre la séance en remerciant la présence de tous les clubs pour cette 

Assemblée Générale.    

 

Puis passe à la lecture de son rapport moral de la saison écoulée. 

 

 

 

 



 

 RAPPORT MORAL DE LA PRESIDENTE 

 

RAPPOT MORAL  DE LA PRESIDENTE 

SAISON 2016- 2017 

  
 

Comme bien d’autre la saison 2017 a été satisfaisante pour certains, décevante pour d’autres, phrase que 

vous entendez dans toutes les Assemblées Générales  

Mais je pense que la pratique d’une discipline aussi diversifiée que la nôtre vous a apporté beaucoup de 

plaisir. 

 

Le Département qui regroupe 11 Clubs comptait au 31/Août 2017  461 licenciés, une progression sur une 

saison de 18 licenciés ( 443 en 2016) la progression s’équilibre entre les jeunes et les adultes ( + 7 jeunes- + 

11 adultes) cela est peut-être dû aux bons résultats de nos représentants au niveau international, a une 

meilleur exposition sur les chaines sportives, mais peut- être aussi mais sûrement  par nos clubs lors des 

animations auxquelles ils participent sur le plan local (TAPS, Fête du Sport , Forum ……..)  

 

Merci aux Présidents, aux Entraîneurs, Assistants Entraineurs qui sont présents dans les clubs, sur les pas de 

tirs et qui parfois laissent leur plaisir, leur envie  de participer  eux-mêmes aux compétitions pour encadrer 

leurs archers (jeunes et adultes) pour que ceux-ci abordent ces  compétions avec plus de sérénité 

  

J’adresse  les félicitations de l’ensemble du Comité Directeur aux Archers qui ont participés aux diverses 

compétitions, Départementales, plus particulièrement à ceux qui ont représenté le Loir et Cher au travers de 

leurs clubs lors des compétitions Régionales et Nationales quelques soit la discipline pratiquée. 

 

Félicitations à nos jeunes Archers, des “ Spécial Jeunes ” qui ont été encore nombreux cette saison sur les 

pas de Tir. Remerciements aux Initiateurs. Merci également aux parents et accompagnateurs de ces jeunes 

lors des compétitions. 

 

Je n’oublie pas non plus nos arbitres qui  pour certains répondent positivement a la demande du PCRA pour 

des arbitrages sur les grandes compétitions qui ont lieu sur le territoire du Comité Régional du Centre Val de 

Loire , et qui officient lors des concours sélectifs et rencontres jeunes . 

 

Je terminerais en félicitant particulièrement les bénévoles de l’ombre  qui permettent  à nos clubs 

d’accueillir les licenciés, et que la Fédération a décidé de mettre a l’honneur lors de l’Assemblée Générale 

du Comité Régionale Centre Val de Loire le 17 Févier 2018 

-  

- Michel TETOT 

- Christian MOLLINIER 

 

Merci  à vous tous de m’avoir fait confiance durant cette saison et vous souhaites a tous la réalisation de vos 
projets personnels et sportifs  pour cette saison 2017,  

 

Merci à tous de m’avoir écoutée 

 

 

Danièle PAGE 

 

                                                                                                                        

 

 

 



2/Bilan financier : Daniel DESPRES 

 

Lecture du bilan financier de la saison (fourni ce jour) 

 

APPROBATION DU BILAN FINANCIER: 

 
Vote à mains levées :   

     Contre                        0 

     Abstentions                0 

     Pour                           les clubs présents 

 

Les comptes de la saison 2016 – 2017 sont ADOPTES. 
 

 

3/BUDGET PREVISIONNEL :     
 

Lecture du budget prévisionnel pour la nouvelle saison (fourni ce jour) 

    Contre                        0 

    Abstentions                0 

    Pour                            les clubs présents 

Celui-ci est  ADOPTE. 

  

(Date du prochain bilan 31/12/2018) 

 

 

4/VOTE DES MEMBRES DU CDTA 41 ET DES DELEGUES F.F.T.A.: 

Les clubs sont appelés les uns après les autres pour voter.  

Se présente : 

- POULARD CECILE pour le poste Membre du Comité Directeur. 

 

- BARBERIS ANDRE pour le poste de Délégué FFTA.  

 

5/RAPPORT DES COMMISSIONS : 
 

Commission Médicale :   André BARBERIS  

 

Vigilance pour les poussins, le double surclassement n’est plus en vigueur sauf pour catégorie vétéran vers 

senior.                                    

Rappelle qu’il faut indiquer la présence d’une ordonnance au greffe pour contrôle anti dopage. 

Il est fait mention que l’insuline est un dopant. 

 

6/RESULTATS DES VOTES  sur 36 voix éligibles dont 3 pouvoirs :  

 

Membres du Comité Directeur 

                    Nbre de voix       Nul   
POULARD CECILE 26 10 

   

Délégués FFTA 

            Nbre de voix       Nul 

 

 

Sont élus :  

Membres du Comité Directeur : POULARD CECILE 

BARBERIS ANDRE 35 1 



Délégués FFTA : BARBERIS ANDRE 

 

 

 

Commission sportive :  Jérôme CHARTRIN 
 

Division Inter Départementale (DID) :  
Il communique les résultats des équipes, leurs classements. 

Rappel du règlement et le déroulement de ces manifestations : 

Des changements modifient les équipes présentées. Vineuil n’aura qu’une équipe jeune car leur concours se 

déroule le même jour. Un appel à candidature pour équipes jeunes est lancé. 

Il est souligné que les villes organisatrices sont éloignées et que le 41  est rattaché à la D.I.D. NORD. 

Plusieurs points sur le règlement sont évoqués :  

- Matériel : les tubes de dimensions 2312, 2313, 2314, et 2315 sont les seuls autorisés, rappel par 

rapport à la commercialisation de nouveaux tubes aluminium de 2317 et 2318. 

-  

- Tir campagne : les catégories hommes et femme scratch longbow sont ouvertes depuis le 01.01.2017 

pour une durée observatoire de 2 ans. Les archers doivent tirer aux distances du piquet blanc. 

L’application Résult’Arc est bien prévue à cet effet. 

- Intervention d’Anne Marie Bourgoin Membre de la Commission Parcours  du Comité Régional Centre Val 

de Loire qui confirme que les benjamins (arc classique) tirent du piquet orange aux distances suivantes :  

- Distances connues : 30 – 30 – 30 m 

- Distances inconnues : 20 – 30 m 

Toujours pour le tir campagne : un nouveau type de palette graduée pour les tireurs barebow est autorisée 

par le règlement 

Tir 3 D : Anne Marie informe qu’il va être mis en phase test sur l’année 2018, une division régionale par 

équipe de club (probablement le remplacement de l’Open de France). 

 

La Présidente donne la parole à Monsieur r Michel FROMET  qui doit nous quitter, ayant d’autres obligations. 

Il remercie et félicite l’Assemblée  Générale de son investissement, et particulièrement le club de Vineuil, 

pour ses résultats et son implication, et nous assure du soutien du Conseil Départemental dont il est un des 

élus  pour nos actions envers les jeunes et les formations  

 
 

Commission Formation :     Jérôme CHARTRIN    
 

- Rappelle les besoins en entraineur 1 et 2 et nomment les derniers reçus dans ces fonctions. Il est à noter 

aussi que chaque club peut demander à ses archers de faire une formation assistant entraineur, ce qui 

valorise leur savoir et enrichit un club.  

- Cet assistant entraineur n a pas le droit d’entraîner mais bien de suppléer l’entraîneur du club dans 

l’encadrement, le matériel, la sécurité, etc. 

 

- Jonathan HERIN assurera une journée formation archer le 11 mars 2018 à Romorantin sur un tarif 

prévisionnel de 30€ 

 

Commission Jeunes :  Claudine BORGET   

 
Il est constaté que le Loir Et Cher a le taux d’augmentation le plus important de la région. 

Petite baisse d’effectif sur les concours mais assiduité de certains, surtout les poussins sur les 10 concours. 

Stabilité entre saison 2015-2016 et saison 2016-2017. 

Remerciements aux jeunes bénévoles, avenir des clubs. 

(Document plus complet en annexe) 



Commission Arbitre :       Christian  PAGE 

 

Le Département compte 14 arbitres pour 11 clubs dont 3 femmes. 

  

 Il est à regretter que 2 clubs ne pourront organiser de concours faute d’arbitre ou arbitre stagiaire. 

 

En attente de nouvelles dispositions et modifications réglementaires de la CNA que je ne manquerais pas de 

vous communiquer. 

 

6/ ACTIVITE DES CLUBS : 
 

 

BLOIS ADA 

 

- 31 licenciés (14 jeunes et 17 adultes dont 5 femmes). 

 

- Organisations : 
- D’un concours spécial jeune en janvier avec 51 participants.  

- D’un concours sélectif en salle en janvier avec la participation de 88 archers. 

- Félicitations aux jeunes archers : LEA SOUSTRE, PAUL ET SYLVAIN UZIEL qui sont montés sur les 

podiums. 

- Cette saison, 6 adultes ont participés à différents concours, salle départemental, FITA Fédéral et 

championnat DNAP pour Vincent Barberis.  

- De L’A.G. de la Ligue du Centre du Val de Loire a eu lieu à Monthou sur Bièvre, le Palais des Sports 

n’étant pas disponible. Le matin, réunion du CD, suivie d’un repas partagé avec le Président de la 

Fédération. 

- De L’A G des 116 Arbitres de la Ligue, avec repas (traiteur) après accord de L’Abeille des Aydes pour mise 

à disposition du Palais des Sports et salle annexe. 

- La situation géographique de notre structure se trouve au centre des 6 départements qui composent la 

Ligue du Centre. Ce qui facilite grandement le regroupement.  

- La logistique, la préparation des tables et salles étaient assurées par les archers amis et bénévoles des clubs 

du Département. 

- Ces organisations prouvent que notre section est à même de participer activement à la vie de notre Comité 

Régional, et fait connaitre ainsi les possibilités d’accueil de l’Abeille des Aydes. Ces possibilités se verront 

accrues dès la construction de la « Halle Sportive » terminée. 

 

- Participations : 
- Au Macadam Blésois, fête du Sport organisée par la Ville de Blois. 

- Aux Portes Ouvertes de l’Abeille des Aydes 

- Initiation dans le cadre des activités proposées par l’animation Jeunes de la Ville de Blois, dans de 

nombreux centre et écoles ou collèges. 

- Initiation dans le cadre des TAP à l’école primaire de Candé sur Beuvron pendant un trimestre. 
 

 

BLOIS ROTO SPORT 

 

 - ARRET définitif du club. 

 

 

CHOUZY SUR CISSE 

 

- 43 licenciés dont 17 jeunes et 26 adultes. 

 

- Organisations : 
- D’un concours sélectif en salle en novembre 2016 avec la participation de 65 archers. 



- D’un concours spécial jeune en avril 2017 avec la participation de 52 archers. 

- Participations : 

 - Participation moyenne de 10 archers -soit 25% du club- sur 14 concours comprenant divers 

championnats : de France salle minimes à Nîmes (30), de Ligue, départemental. 

- Concours spécial jeune : 11 archers ont participés aux concours dans notre département. Et 8 à au moins 3 

concours. 

- DID : 3 équipes engagées : 1 jeune (1ère du classement), 1 classique adultes, 1 poulies adultes. 

- TAP (Temps d'Accueil Périscolaire) 11 séances à Chaumont sur Loire. 

- Ecole de tir : entière satisfaction avec 7 jeunes sur 8 qui sont sélectionnés pour le ligue 2017-2018. 

- La demande de labellisation a été refusée car il manquait 1 point (208 pour 209). 

- Election : Carole DRIN est élue pour le poste de trésorière suite à la démission de Jean Popineau. 

 

CONTRES A.C. 

 

- 14 licenciés, 3 femmes et 11 hommes dont 2 jeunes. 

- Participations : 
- au Championnat départemental. 

- au Championnat de Ligue tir en campagne. 

- au Championnat de France tir en campagne. 

- au Championnat de France tir 3D. 

- au Championnat de France tir nature. 

Malgré la chute de licences, le club a quand même un bilan sportif très satisfaisant. 

- Journée du sport pour tous en juillet  organisée par la ville de Contres et du CDOS41, au stade Henri 

Chartier. 

 

- Organisations : 
- De la soirée St SEBASTIEN en janvier, suivie d’un repas pris en commun. 

- D’un concours de tir nature à Fresnes en avril avec 44 participants. 

- D’une journée club en août avec un tir à l’oiseau le matin suivi d’un repas et jeux l’après-midi. 

- D’un concours tir campagne en individuel en septembre à THENAY. A la demande du Comité Régional 

Centre Val de Loire il a été modifié pour une compétition par équipe de club. Malheureusement, faute de 

participants, il a été annulé. L’annulation s’est faite sans pénalité pécuniaire. 

 

DROUE 
 

- 17 licenciés : 11 masculins et 6 féminines. 

Notre principal souci est de toucher les jeunes. Nous l'expliquons par le fait que nous soyons à 20 kms d’un 

collège et 40 kms du lycée le plus proche. 

 

- Participations : 
- Au Perch'athlon organisé par l'association "Pays du Perche en Loir et Cher". Raid sportif comprenant la 

natation, le tir à l'arc le VTT et la course à pied. Participation de 20 équipes de trois personnes. Bilan très 

satisfaisant. 

- Forum des associations de Droué. 

 

LAMOTTE BEUVRON 

 

- 70 licenciés dont 41 jeunes et 29 adultes. Très forte augmentation par rapport aux autres années. 

 

- Organisations : 
- D’un concours spécial Jeunes en novembre avec 38 participants.  

- D’un concours sélectif en salle en novembre avec la participation de 90 archers. 

- Participations : 
- Forum des associations au sein de la FFE (centre équestre), journée organisée par la commune. 

- Initiation au château de Cercay de Nouan, pour 500 enfants en difficulté venant de toute la France. 



- Initiation au domaine de Chalès à Nouan, pour les enfants des salariés des douanes. 600 enfants ont été 

initiés sur 2 weekends.  

- Soirée ‘association en fête’ organisée par la commune et qui permet d’honorer des bénévoles du club. Cette 

année ce fut deux entraîneurs. 

- D’ordinaire un repas convivial réunit les parents et les enfants. Seulement le gymnase ayant besoin de 

travaux de réfection plutôt que prévu, la soirée n’a pu se dérouler. Ce n’est que partie remise pour 2018. 

- Depuis avril 2017, après des années de bataille (avec l’aide de Marinette Canone) le club possède enfin un 

terrain extérieur, fournit par la ville de Lamotte Beuvron. L’aménagement est en cours, les archers pourront 

préparer les concours extérieurs dans des conditions réelles. Le club a aussi l’espoir de pouvoir y organiser 

un concours sélectif extérieur par la suite. 

 - Le club et son président ont une grande fierté : de nombreux podiums et avoir des archers assidus tant aux 

concours qu’aux entraînements. 

 

MONTOIRE 
 

- 38 licenciés : 24 masculins et 14 féminines. 

 

- Organisations : 
- D’un concours sélectif en salle en janvier avec la participation de 62 archers sur 87 tirs. 

- D’un concours Fédéral et FITA en juin annulés par manque d'inscrits. La  DID se déroulant le même jour. 

- D’un Tir à l'oiseau le 30 juin  en salle (aucune possibilité en extérieur). 

- De plusieurs passages de flèches, avec réussites.- Cette saison 2017 n’a eu seulement que 8 compétiteurs 

adultes, mais présents sur de nombreux championnats départementaux et régionaux. 

 

- Participations : 
- Au Bouquet Provincial à Condé Sainte Libiaire (77) en mai 2017. 

- Initiation à Sougé à l'occasion de la brocante annuelle en  aout, avec une bonne cinquantaine de visiteurs 

venus s'essayer au tir à I ‘arc. 

- Formation : 

- Stage d'Assistant Entraîneur sur 2 jours à Chartres. 

- L’année 2017 se concrétise aussi par des travaux d'aménagement du futur terrain extérieur assurés par la 

municipalité avec une participation des archers montoiriens. 
 
 

ROMORANTIN 

 

- 43 licenciés : 17 jeunes et 26 adultes (12 Femmes dont 6 jeunes). 

 

- Organisations : 
- D’un concours spécial jeune en février avec la participation d’une quarantaine de participants. 

- D’un concours sélectif salle en décembre avec la participation de 92 archers. 

- D’un stage de formation avec un cadre régional qui a donné entière satisfaction pour des archers 

compétiteurs du club. 

- D’une journée de la féminisation (en partenariat avec Mr VERRIER directeur du centre Leclerc. La saison 

précédente le club avait reçu une subvention de 200€ pour cette manifestation. 

- Du Téléthon en organisant un défi sur 24h de tir, et tirer 2016 flèches). Un cheque de 850 € a été remis 

grâce au sponsoring des commerçants démarchés par Daniel Desprès. 

 

- Participations : 
- D’une journée champêtre à Pruniers. 

- D’une journée « FESTIMÔMES » réservée aux centres aérés du département (900 jeunes étaient présents). 

- Félicitations à EMMA, jeune archère  qui se voit récompenser pour sa ténacité, et ses nombreuses 

participations. 

- Cette saison aura été satisfaisante avec des podiums aux divers championnats départementaux et 

régionaux. 

 



SALBRIS 

 

- 27 licenciés : 15 masculins et 12 féminines. 

La saison 2016-2017 a été la saison des modifications avec deux AG par lesquelles nous avons modifié nos 

statuts, renouvelé notre Comité d'Administration et son bureau. 

 

- Organisations : 
- D’un concours sélectif en salle en décembre 2016 avec la participation de 59 archers. Réussite mitigée. 

- D’un concours jeunes au vélodrome. Ce fut aussi une réussite sur le plan sportif puisque la moitié des 

archers présents ont réussi des scores leur permettant d’évoluer. 

- D’un tir à l’oiseau en juin. Les archers présents ont pu découvrir le tir Nature et le tir 3D. 

 

- Participations : 
- Peu de participations sur les concours Spécial Jeune mais félicitations à ROMANE, ERWAN et 

GREGORY, jeunes archers, pour leurs implications et leurs évolutions dans les niveaux. 

- Pour les adultes, le taux de participations aux divers championnats départementaux et régionaux est 

meilleur que l’année 2016. Les raisons sont : découverte pour certains archers de disciplines extérieures 

(campagne, nature et 3D) et pour d’autres le retour à un bon  niveau. 

- Forum des associations, aide à l’organisation d’événement sportif organisé par la ville. 

- manifestation : le club a épaulé le service des sports de Salbris à l'organisation d'un run&bike. Une autre 

façon de montrer le club. 

- Cette année, le club a été moins présent pour l’organisation d’initiations à la pratique du tir à l’arc, pour 

des animations ainsi que dans la communication avec les médias écrits. 

- Animation pour l’association Atou’Sports en juin. Les participants sont repartis très satisfaits de 

l’expérience. 

 
 

SELLES/CHER 

 

- 34 licenciés dont 10 jeunes et 24 adultes. 

- Un concours sélectif avec la participation de 70 archers sur les 2 jours. 

- Un «Spécial Jeunes », bonne participation cette année. 

- Le Fédéral a eu un taux de participants plutôt décevant encore cette année, et celui-ci a du être annulé. La 

municipalité n'ayant pas pris en compte le besoin d'éclairage du  stade pour le bon déroulement de ce semi 

nocturne. 

- Animation forum des associations, brocante etc. 

- Bonne participation des archers jeunes et adultes sur les concours, avec de très nombreux podiums. 
 

Pour la saison à venir. 

- Un concours qualificatif (fin octobre). 

- Un « Spécial Jeunes » est au programme, fin de saison, en mai 2017. 

- Un FITA +Fédéral en juillet 2017 

 
 

 

VENDÔME 

 

- 32 licenciés dont 20 jeunes.et 12 adultes (toutes catégories confondues : 13 féminines). 

- Avec 11 compétiteurs, jeunes et adultes, les résultats sportifs sont satisfaisants sur les concours 

départementaux et régionaux, avec des places sur les podiums. 

 

- Organisations : 
- d’un concours spécial jeune en mars, participation de 40 archers. 

- des passages de flèches. 

- d’un tir découverte en juillet. 

- d’un tir à l’oiseau. 



- de la galette des rois le jour de l’assemblée générale. 

- Participations : 
- Initiation en juin à Mondoubleau pour l’usine Siplast. 

- Initiation en juin au Maratrail de la Ville aux Clercs. (Le maratrail est, par définition, un trail d'une 

longueur de 42 km environ). 

- Initiation en juillet des jeunes du quartier. 

- Initiation en aout à La Brocante de Pezou. 

- Initiation en septembre  à St Calais pour la Foire du chausson aux pommes. 

- Initiation septembre pour les Virades de l’espoir à Villiers. 
- une cible a été Remise par le conseil général pour  récompenser le club de son action pour les jeunes. Remerciements à 

l’entreprise Minier et le magasin Optic2000 pour leur partenariat. 

 

 

VINEUIL 

 

- 110 licenciés dont 60 jeunes et 50 adultes. La saison 2016-2017 a connu un record. 

- le club a trois entraineurs 2, trois entraineurs 1 et quatre aide-entraineurs. 

- Organisations : 

 
- d’un concours spécial jeune au stade le 3 juin avec 21 archers. 

- d’un concours le 4 juin pour la 1ère manche de DID, une première avec 26 équipes. 

- d’un concours interne du club le samedi 1er juillet au gymnase des Belleries avec les familles. 

- d’un concours spécial jeune le 2 décembre au gymnase des Belleries avec  40 archers. 

- d’un concours sélectif au championnat de France le 2 et 3 décembre au gymnase des Belleries. 

- d’une journée animation pour le téléthon le 9 décembre. 

- Participations : 
- Le 28 mai animation fête de la chasse au lac de Loire (dernière année car pas de renouvellement de 

l’association). 

- Le 18 juillet animation pour le centre de loisir de Marolles au gymnase des Belleries. 

- Le 15 et 16 septembre au forum des associations au centre commercial Auchan. 

- Les résultats sportifs ont été excellents Avec beaucoup plus de participations sur les concours et de 

nombreux podiums, le club de Vineuil était beaucoup représenté : 

- aux divers championnats : 

* Départemental, de Ligue salle, de Ligue par équipe salle, de France salle, Ligue FITA, de France FITA, 

de Ligue Beursault. 

- ainsi qu’aux TNJ 1 + TNJ 2 + TNJ 3+ DID + DR + DRE 

* Il est à souligner que la DRH accède à la DRE pour la 1
ère

 fois. 

Le club de Vineuil fini meilleur club de jeunes en 2016-2017. 

 

7/CALENDRIER CONCOURS SAISON 2018-2019  
  

Point sur le calendrier départemental, et du Comité Régional de la prochaine saison (2018-2019). Les dates 

de Montoire et Droué sont à confirmer.  

Les Présidents des clubs de Montoire et Droue étant présents à  l’Assemblée Générale  ils nous 

communiquent les dates de leur concours de la saison salle 2018/2019 

- Montoire 12 et 13 janvier 2019 

- Droué 19 et 20 Janvier 2019 

 

8/QUESTIONS DIVERSES :   

 

- Aucune question diverse reçue 

 

- Comme les années précédentes, les chèques de remboursement des indemnités forfaitaires sont distribués : 

* Aux  jeunes, pour leurs participations aux divers Championnats de France 



* Aux  arbitres Christophe et Freddy qui ont validés officiellement leur 1
ère

 année d’arbitrage. Félitations. 

 

Si vous souhaité mettre en avant un de vos bénévoles, il est rappelé : 

 - Les  dossiers de demande pour les Médaillés de La jeunesse, des Sports sont à retirer à la mairie ou 

secrétariat de CDOS. 

- Pour la FFTA des propositions sont faites par le Comité Régional, celles - ci sont examinées par la 

commission récompenses de la Fédération 

 

Danièle PAGE a reçu le 27.01.2018 un courrier l’informant d’une réunion des Président de Comité 

Départementaux à Paris le 23.03.2018. Ce délai est trop court pour son agenda personnel, et ne peut s’y 

rendre.  

André BARBERIS  sera présent le 24.03.2018 et pourra ainsi nous relayer les informations. 

 

Vineuil organisera le championnat départemental le 26 et 27 janvier 2019. 

 

- Un appel à candidature est lancé pour l’A.G. 2017-2018 qui aura lieu le Samedi 02 février 2019 : DROUE 

se porte candidat.   

Par principe de précaution, il est rappelé à chaque adulte responsable de veiller sur les jeunes afin de 

prévenir tous gestes qui peuvent paraître déplacés ou indécents. 

 

La Présidente Danièle PAGE conclut cette AG 2016 - 2017  en remerciant encore tous les présents. 

 

Fin de séance : 19h 

 

Le Comité Directeur invite les participants à partager le verre de l’amitié. 

 

La présidente :                                                                                      La  secrétaire : 

 

 

           Danièle PAGE                                                                                        Patricia GOUINEAU-COLLE 

                         
                           
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



DEPARTEMENT LOIR ET CHER 

 

RAPPORT COMMISSION JEUNES SAISON 2016/2017 

 

 
PARTICIPANTS : 

- 215 jeunes de poussins à juniors : 137 H et 78 F dont 39 poussins (28H  11F) pour 2016 l’an dernier. 

Je vais vous parler des concours jeunes.  

Pour cette saison 10 concours  ont été organisés.  

 

- Chouzy 52 archers 

- Lamotte 56 

- Vineuil 49 

- Blois 51 

- Romorantin 41 

- Vendôme 40 

- Chouzy 29 

- Selles 31 

- Vineuil 21 

- Salbris 22 

 

- Soit 392 participations en tout. 

- 98 Jeunes ont participé à ces concours : 23 poussins dont 6 tirent en N 3 et 75 jeunes. 

- La saison dernière on avait 89 archers (72 jeunes et 17 poussins). 

- Cela nous donne donc un chiffre de 46% de participants pour 44% l’an dernier. 

 

PARTICIPATIONS : 

- 392 participations en 10 concours font une moyenne de 39,2. L’an dernier on avait 42 ,5. 

ASSIDUITE : 

  2 jeunes ont fait les 10 concours Félicitations ! 

  2 jeunes ont fait 9concours : pas mal non plus 

  6  jeunes ont fait  8 concours  

  9 jeunes ont fait 7concours  

  5 jeunes ont fait 6 concours  

10 jeunes ont fait 5 concours  

12 jeunes ont fait 4 concours  

16 jeunes ont fait 3 concours  

22 jeunes ont fait 2 concours  

14 jeunes ont fait 1 concours  

- On a donc : 34 archers (35%) ayant fait au moins 5 concours. 

                     - 62 archers (63%) ayant fait au moins 3  concours et participent au classement annuel.  

                     - 36 archers (36 %) ont fait moins de 3 concours. 

- Les poussins sont les plus assidus avec 4,5 concours en moyenne (4,5 également l’année passée). Les 

jeunes en ont fait 3,88 (3,66 l’année passée). On garde donc à peu prés les mêmes proportions. 

 

 

 

QUE SONT ILS DEVENUS ? 

 

- J’ai repris les jeunes de la saison 2015/2016 et j’ai cherché ce qu’ils avaient fait pendant la saison 

2016/2017. 

- Ils étaient 86 jeunes sans compter les poussins : 

- 33 n’ont pas repris de licence : 38% 

- 11 n’ont fait aucune compétition : 13% 



- 32 sont toujours en spécial jeune : 37% 

- 10 sont passés en qualificatif : 12% 

 

- Donc beaucoup de jeunes qui arrêtent mais moins que l’an dernier (46,7%), le nombre qui passe en 

concours qualificatif reste stable (11,8% l’an dernier). 

-C’est une bonne nouvelle. Par contre une grosse proportion reste sur les concours jeunes. La compétition y 

est plus facile à gérer. Ils retrouvent plus facilement leurs marques que sur les concours qualificatifs.  

 

 

SAISON PROCHAINE : 

 

- 9 concours sont prévus dont 3 en extérieur : Chouzy, Lamotte, Vineuil, Romorantin, Vendôme, Blois, 

Selles sur Cher, Vineuil et Salbris, les 3 derniers étant en extérieur. 

- Les premiers ont été moins fréquentés que l’an passé. (26, 38, 40). 

 

 

CONCLUSION : 

 

- Les jeunes constituent l’avenir de notre sport pour la compétition mais aussi pour le plaisir du tir à l’arc. 

Ceux qui ne font pas de compétition ont droit au même respect que les autres et ne sont pas des moitiés 

d’archer. 

- Donc un grand merci aux jeunes qui participent aux compétitions et aux formations mais aussi à ceux qui 

n’y participent pas, à ceux qui collaborent aux organisations diverses dans les clubs (parce que le bénévolat 

n’est pas qu’une histoire d’adultes) et que les apprentis volontaires d’aujourd’hui sont les bénévoles de 

demain. 

- Merci et félicitations aux entraineurs, aux arbitres, aux parents, à ceux qui font du tir et à tous ceux qui 

gravitent autour et font que nos jeunes peuvent profiter de leur activité. 
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